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La participation à Chiny en bref  
 
La consultation des habitants dans les villages a débuté le 19 mai 2008 et s’est clôturée, pour la 
phase d’élaboration du PCDR, avec l’approbation du programme et du projet de première 
convention le XXXX.  
 
Une information préalable avait été faite lors de la réunion de CLDR du 31 mars 2008 pour 
annoncer la mise en œuvre de la troisième opération de développement rural de la Ville de Chiny. 
La promotion de cette ODR avait également été faite lors de l’inauguration de la maison de village 
de Chiny qui clôturait la seconde opération de développement rural de Chiny entamée en 1991. 

 
Les moments forts 
 

- Printemps 2008 : les six réunions dans les villages qui ont rassemblé près de 120 personnes 
et la réunion de synthèse qui a réuni près de 35 personnes. 

- Décembre 2008 : l’établissement de la CLDR. 

- Hiver 2008-2009 : l’organisation des huit groupes d e travail thématiques. 

- Eté 2009 : le choix des objectifs de développement  

- Hiver 2009-2010 : le choix et l’approfondissement d es projets prioritaires. 

- Printemps 2010 : Exposition et approbation de l’avant-projet de PCDR et de la première 
convention 

 
Chacune de ces étapes a fait l’objet d’actions de communication, notamment au sein du blog de 
l’ODR www.chinyrural.net, accessible au public dès fin 2008.  Tous les comptes-rendus ainsi que  
les photos et les documents clés étaient consultable en ligne. 
 
Il a aussi été important de former les membres de la CLDR. Plusieurs documents ont ainsi été 
développés pour informer au mieux les participants à l’ODR des enjeux auxquels leur territoire est 
confronté (ex : les GT infos).  
 
Le volet Agenda 21 Local, et donc les principes du développement durable été 
présents tout au long de l’opération 
 
L’accent a été mis sur les principes du développement durable et leur application en milieu rural. 
Ainsi, les enjeux ont été creusés lors des groupes de travail en gardant en tête les « lunettes du 
développement durable », les fiches projets ont été évaluées à l’aide de grille d’évaluation prenant 
en compte ces critères…   
 
Les 34 membres de la CLDR ont été associés dès le départ au travail de définition du programme 
communal de développement rural – Agenda 21 Local. La première véritable réunion de travail de 
la CLDR, organisée en janvier 2009, a été intégralement consacrée à  la mise en place d’un 
Agenda 21 local et des possibilité de décliner les valeurs du développement durable à travers les 
groupes de travail thématiques qui devaient être organisés dans le premiers semestre de l’année de 
2009  
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Cette réunion a permis également de se mettre d’accord sur l’organisation des groupes de travail 
thématiques ouverts à des personnes ressources selon les thèmes.  

Au terme des 8 groupes de travail thématiques, plusieurs réunions ont contribué à la définition du 
défi, des objectifs de développement et de propositions de projets.  

·  GT2 du 26/01/09 - Aménagement du territoire, villag es 
·  GT1 du 30/01/09 - Tourisme et économie locale 
·  GT3 du 9/02/09 - Mobilité 
·  GT4 du 16/02/09 - Ressources naturelles 
·  GT5 du 2/03/09 - Solidarité - intégration sociale 
·  GT6 du 9/03/09 - Partenariats et monde associatif 
·  GT7 du 16/03/09 - Créativité et culture 
·  GT8 du 23/03/09 – Energie 
·  Une réunion de synthèse de ces huit groupes de travail a eut lieu le 30 mars 2009 
 

Les propositions de projets prioritaires ont ensuite été approfondies lors de groupes de travail 
spécifiques (en séance ou sur le terrain). Ces réunions ont permis de compléter ses informations et 
d’optimiser la conception des se fiches projets.  
 
Au total 11 séances plénière de la CLDR sont organisées entre décembre 2008 et juin 2010 soit 
une tous les deux mois. 
 
 
Dès le départ des actions concrètes ! 

 
Au-delà du travail de définition du programme et de réflexion sur les projets pour la commune, 
des actions spécifiques ont été développées  

·  La mise en valeur des richesses et des ressources d u territoire, notamment à 
travers les nouvelles technologies  avec l’action « patrimoine immatériel de la 
Gaume » qui vise à stocker sur le site wikicommons le maximum de documents anciens en 
lien avec l’histoire des villages de la commune de Chiny. L’objectif est de renforcer l’accès 
aux techniques de stockage de données sur un site web, des informations sur le statut 
juridique d’un document libre de droit, … (pour en savoir plus : www.ael.be/patrimoine/) 

 
·  Les membres de la CLDR ont pu travailler dans un cadre transcommunal notamment  lors de 

la réunion de présentation et de consultation relative à la mise en place d’une agence 
de développement local sur le territoire des communes de Chiny et de Florenville. 

 
·  La mise en place de quelques bonnes pratiques  en accord avec le développement 

durable de la part des membres du personnel de l’administration communale. Cette 
démarche permet de faire de l’Agenda 21 Local un outil de fonctionnement quotidien de la 
Commune. 

 
 
 



����������	���
����
�����������������
����������
�� ��������� 	���
���
��	�����
��������������
������
������ ������������
��������� 
��������
��������
�������

  6/50 

1. Le développement rural et Agenda 21 Local  

1.1. Principes généraux du développement rural 
 
Les principes du développement rural ont été au fondement de la mise en œuvre de l’Opération de 
développement rurale de Chiny. 
 
Le décret du Conseil régional wallon du 6 juin 1991  stipule (article Ier) que :  
 
« Une opération de Développement rural consiste en un ensemble coordonné d’actions de 
développement, d’aménagement et de réaménagement entreprises ou conduites en milieu rural par 
une commune, dans le but de sa revitalisation et de sa restauration, dans le respect de ses 
caractères propres et de manière à améliorer les conditions de vie de ses habitants au point de vue 
économique, social et culturel. [...] ». 
 
Le Développement rural repose sur quatre piliers et fait appel à quatre acteurs principaux. Le 
premier de ces piliers est la Commune, qui constitue le territoire d’action : c’est à la Commune 
qu’appartient l’initiative de commencer une opération de Développement rural et qu’il revient de la 
mettre en œuvre. La participation des habitants représente le deuxième pilier, un principe 
fondamental en la matière. Les habitants de la commune doivent être associés à la réflexion menée 
à propos de leur avenir. Troisième pilier, la valorisation des ressources locales : le programme mis 
en œuvre se basera sur les potentialités de la commune, qu’elles soient humaines, matérielles, 
patrimoniales, environnementales… Le Développement rural prend en compte l’ensemble des 
ressources et des potentialités des zones rurales. Enfin, quatrième pilier, le Développement rural est 
un processus global et intégré : l’ensemble de la commune est concerné et tous les domaines sont 
abordés, dans le cadre d’une approche transversale, pluridisciplinaire. 
 
Les acteurs directement concernés par une opération de Développement rural sont la Commune, la 
population, l’Auteur du Programme communal de Développement rural (PCDR) et l’organisme 
d’accompagnement, sans oublier le rôle essentiel de l’administration régionale (Direction générale 
de l’Agriculture, de la Nature et de l’Environnement, DGARNE). 
 
C’est donc la Commune qui prend la décision de mener une opération de Développement rural et 
qui est chargée d’agir concernant la concrétisation du programme. La population est appelée à 
soutenir une opération de ce type, à y adhérer et est donc consultée. C’est sur base des résultats 
obtenus lors de multiples rencontres que des objectifs de développement sont définis et que des 
projets sont élaborés. Il est à noter que ce processus de «démocratie directe » est tempéré par le fait 
que toute décision finale appartient au Conseil communal. L’Auteur de programme, choisi par la 
Commune, est un expert technique, chargé de la rédaction du document intitulé « Programme 
communal de Développement rural ». Quant à l’organisme d’accompagnement, il a pour mission 
de conseiller une commune, de l’aider dans la réalisation de son opération de Développement 
rural. Dans le cas de Chiny, c’est à la Fondation rurale de Wallonie qu’a été confiée cette tâche. 
 
Cette Partie II du PCDR de Chiny décrit les rapports entre ces acteurs, l’implication de chaque partie 
dans l’élaboration du programme. 
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1.2. Les particularités d’un PCDR - Agenda 21 Local  
 
L’Agenda 21 Local adopté par le Conseil communal en 7 novembre 2008, c’est une stratégie 
communale conçue et réalisée dans le respect des principes du développement durable. Agenda 
21 et développement durable sont donc pratiquement des synonymes. Comme l’Agenda 21 Local, 
le PCDR est une stratégie de développement globale, participative, évaluable et cohérente. Le PCDR 
est donc très proche d’un A21L tant en terme de contenu (diagnostic, stratégie, actions) que de 
méthode (participative).  
 

1.2.1. L’Agenda 21local, projet  territorial de dév eloppement durable.  

 
Il constitue un outil stratégique communal, au même titre que le PCDR, visant à programmer l’action 
communale sur le long terme, en s’appuyant sur la participation citoyenne.  
 
Issu des travaux du Sommet de Rio de 1992, il vise plus spécifiquement à mieux intégrer les notions 
du développement durable (préservation de l’environnement et des ressources naturelles, économie 
équitable, épanouissement social, etc.) dans les projets et actions quotidiennes des politiques 
locales (ici, celles de la Commune).  
 
En effet, la Commune en tant qu’autorité publique (délivrance de permis, règlement communal, etc.) 
et planificatrice (plans, schémas et programmes communaux), peut impulser au sein de sa 
population des changements de comportements et des attitudes favorables au développement 
durable… à commencer par son propre fonctionnement d’administration.  
 
Les Agendas 21 Locaux sont réalisables à l'échelle de tout type de territoire (Commune, Province, 
Région, …). Ils sont définis en concertation avec les acteurs locaux, dans un cadre de démocratie 
participative et se déroulent en plusieurs phases : 

·  définition des problématiques et priorités sociales, environnementales et économiques du 
territoire, 

·  établissement d'un plan d'actions précis ciblant ces problématiques, 
·  mise en œuvre du plan d'actions, 
·  évaluation et ajustements des actions mises en œuvre. 

(Source : Wikipédia) 
 
L’Agenda 21 Local est ainsi un mode de gouvernance mettant le développement durable au cœur 
de la vie d’un territoire.  
 

1.2.2. PCDR et PCDR-A21L, quelles différences, quel les ressemblances ? 

 
Les PCDR et les A21L ont sont des démarches forts similaires : réalisation d’un diagnostic du 
territoire, organisation d’une participation citoyenne active, mise en place d’un partenariat local, 
définition d’une programmation stratégique, …  
 
Afin de ne pas épaissir le nombre d’outils stratégiques communaux, il est ainsi possible d’étendre le 
PCDR en cours d’élaboration aux prescriptions de l’A21L. Mais il s’agit de bien garder à l’esprit les 
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spécificités des deux outils : le PCDR est le garant du développement rural, son étiquette A21L 
organise le développement durable de la commune.  
 

·  Si le PCDR « classique » évoque de manière générale 4 thématiques de réflexion et d’action 
(l’économique, le social, l’environnemental et le culturel), l’Agenda 21 Local demande de 
s’attacher - au sein de ces thématiques - à des préoccupations nouvelles : l’énergie et le 
climat, les relations nord/sud, la biodiversité….  

·  Le PCDR/Agenda 21L implique la mise en œuvre des principes du développement durable 
dans la gestion courante de la Commune. On visera par exemple un allègement de 
l’empreinte environnementale du fonctionnement des services communaux, ou encore, des 
retombées plus directes pour les entreprises locales (cahiers des charges en leur faveur)… 

·  Le PCDR/Agenda 21L doit prendre en compte des principes nouveaux : le principe de 
durabilité, le principe de solidarité et le princip e de responsabilité. Le PCDR « classique » 
intègre déjà le principe de transversalité et le principe de participation. 

 
Concrètement, qu’est ce que cela change ?  
 
Après une décision officielle des instances communales (ex : charte, délibération…), l’opération de 
développement rural est mise en œuvre en ajoutant des éléments apportés par les A21L. Par 
exemple : 

·  Le diagnostic est complété avec de nouvelles thématiques ; 
·  La participation des citoyens prend en compte le développement durable tant du point de 

vue des thèmes que des publics ; 
·  Les projets sont envisagés selon les principes du développement durable (fiches projets 

adaptées). 
 

1.3. Le PCDR - Agenda 21 Local de Chiny 
 
Par sa délibération du 7 novembre 2008, le Conseil Communal de Chiny, réuni en séance 
publique, a décidé à l’unanimité de s’engager dans la mise en œuvre d’un Agenda 21 Local 
simultanément à l’opération de développement rural menée sur le territoire de la commune. 
 
Les préoccupations du développement durable sont intégrées dans l’opération de développement 
rural de Chiny à travers différents aspects. 
 
Partie 1 – Diagnostic  
 
L’auteur de programme, Impact SPRL, a complété le diagnostic, déjà entamé, avec différentes 
thématiques, telles que l’énergie, l’environnement… 
 
Partie 2 – Consultation  
 
La CLDR a travaillé sur le sujet lors de sa séance du 12 janvier 2009, notamment pour établir sa 
définition du développement durable et lancer la réflexion « Agenda 21 Local » dans l’ODR.  
 
De plus, dans les groupes de travail, il a été vérifié si les trois piliers du développement durable 
(environnement-économique-social) ont été effectivement abordés dans les débats, grâce aux 
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porteurs de lunette « développement durable » qui synthétisaient les débats à travers le prisme des 
piliers du développement durable. 
 
Par ailleurs, des thématiques, moins fréquentes dans les PCDR ont été questionnées, notamment 
dans les groupes de travail. On peut citer : la santé, l’énergie…  
 
Partie 3 – Stratégie  
 
Les objectifs de développements ont été conçus afin de répondre aux besoins des habitants et du 
territoire de la commune de Chiny. Il a aussi été important qu’ils puissent correspondre aux 
principes du développement durable.  
 
Partie 4 – Projets  
 
Les fiches projets ont été conçues pour intégrer des grilles d’analyse « développement durable » afin 
d’évaluer le caractère durable d’un projet (critères d’évaluation…). Les projets sont ainsi envisagés 
à partir des trois piliers du développement durable. 
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Quelques définitions …  
 
Le développement durable (DD) 
Il constitue une démarche, un processus d’évolution, une dynamique et non pas un ensemble de 
normes à atteindre.  
Ce concept revêt de nombreuses définitions. On peut citer celle-ci « C’est un développement 
qui répond aux besoins des générations du présent s ans compromettre la capacité 
des générations futures à répondre aux leurs ».   
Il vise un développement équilibré cherchant :  
  - à réduire les impacts négatifs de nos activités sur l’environnement et exploiter de manière 
soutenable les ressources naturelles ;  
  - à améliorer l’équité sociale et lutter contre l’exclusion ;  
  - à assurer un développement économique.  
 
Pour guider sa mise en pratique, 27 principes fondateurs du DD ont été arrêtés lors de la 
Conférence de Rio en 1992. Voici quelques principaux principes : 
 
Le principe de précaution 
Approche préventive plutôt que curative. Cela nous engage à être prudents, à bien évaluer, 
anticiper les risques d’un projet pour l’environnement et la santé humaine et à en tenir compte dans 
la mesure du possible pour aménager le projet ou à y renoncer si les risques sont vraiment trop 
importants. 
 
Le principe de solidarité   
- Solidarité au sein d’une société : toutes les générations vivant aujourd’hui sur le territoire retirent 
des bénéfices du développement, Idem pour toutes les catégories sociales.  
- Solidarité dans le temps : les générations futures disposent des mêmes ressources pour développer 
leur qualité de vie que nous aujourd’hui. Nos actes ne doivent pas compromettre leurs moyens. 
- Solidarité dans l’espace : les régions du monde moins développées sont aidées par des actions 
locales ; des coopérations s’établissent avec les communes voisines, avec d’autres en Belgique et 
dans le monde ; nos projets ne se fassent pas au détriment des territoires voisins. 
 
Le principe de responsabilité 
- Prendre systématiquement en considération les conséquences négatives de nos actes et de nos 
décisions et les atténuer. 
- Faire payer par les responsables effectifs, les coûts environnementaux et sociaux des modes de 
production et de consommation (principe du pollueur payeur, par exemple). 
 
Le principe d’intégration, de transversalité. C'est-à-dire harmoniser l’économique, le social, 
l’environnement et le culturel 
 
Le principe de participation. Il s’agit d’élaborer les politiques et les mettre en œuvre par ou en 
collaboration avec les acteurs concernés, les citoyens. 
 
Le principe de subsidiarité  
C'est-à-dire le traitement des problèmes au plus près de l’endroit où ils se posent 
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Aspects historiques du développement durable (Wikipedia ) 
 
Les pays développés (ou pays du Nord) ont pris conscience depuis les années 1970 que leur 
prospérité était basée sur l'utilisation intensive de ressources naturelles finies, et que par 
conséquent, outre l'économique et le social, un troisième aspect avait été négligé : l'environnement. 
Pour certains analystes,  le modèle de développement industriel n'est pas viable ou soutenable sur 
le plan environnemental, car ne permettant pas un "développement" qui puisse durer. Les points 
cruciaux sont l'épuisement des ressources naturelles (matières premières, énergies fossiles pour les 
humains), la destruction et la fragmentation des écosystèmes, la diminution de la biodiversité ou 
encore le changement climatique dû aux émissions de gaz à effet de serre. Les catastrophes 
industrielles de ces trente dernières années (Tchernobyl, Seveso, Bhopal, Exxon Valdez, etc.) ont 
interpellé l'opinion publique et les associations.  
 
Au problème de viabilité s'ajoute un problème d'équité : les populations pauvres subissent le plus la 
crise écologique et climatique, et il est à craindre que le souhait de croissance des pays sous-
développés (souvent appelés pays du Sud) vers un état de prospérité similaire, édifié sur des 
principes équivalents, implique une dégradation encore plus importante et accélérée de la 
biosphère.  
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1.4. Présentation de la Fondation rurale de Walloni e 
 
Etablissement privé d’utilité publique, la Fondation Rurale de Wallonie œuvre depuis 1979 à la 
reconnaissance et à l’application d’une politique de développement global, intégré et ascendant, 
spécifiquement adaptée aux zones rurales wallonnes. 
 
Liée par une Convention-cadre à la Région Wallonne et dirigée par un Conseil d’Administration 
pluraliste, la Fondation Rurale de Wallonie est chargée de : 

·  Informer, conseiller et accompagner les communes menant des opérations de 
développement rural ; 

·  Jouer le rôle d'interface internationale pour faire connaître la réalité, le savoir-faire et les 
compétences wallonnes au travers d'échanges d'expériences et valoriser des savoir-faire 
européens au bénéfice des régions rurales wallonnes ; 

·  Être un centre de ressources et d'expertise spécialisé dans la collecte, le traitement et 
l'analyse des informations avec une approche globale et intégrée. 

 
Au quotidien, la FRW a un rôle : 

·  de relais ; 
·  de conseil et de propositions ; 
·  de dynamisation ; 
·  d'expertise ; 
·  auprès des habitants, de leurs associations, des pouvoirs locaux et des autres niveaux de 

pouvoirs ou institutions ; 
·  auprès de la Région wallonne, de la Communauté française et de l'Union européenne.  

 
A ce jour, près de 92 communes sont accompagnées par les agents de développement de la 
Fondation Rurale de Wallonie. Ceux-ci sont basés sur le terrain, en équipes pluridisciplinaires 
proches des habitants concernés.  
 
En ce qui concerne la commune de Chiny, ce sont les agents du bureau Semois-Ardenne, situé à 
Tintigny, qui ont assuré la consultation de la population et l’accompagnement de l’opération de 
développement rural. 
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2. Chronologie  

2.1. Bilan des précédentes opérations de développem ent rural  
Chiny a bénéficié de deux opérations de développement rural, l’une pilote en 1982 et l’autre, 
finalisée en 1991. 

2.1.1. Le schéma directeur de rénovation rurale de 1982 

Les lignes de forces du programme d’action élaboré à cette époque s’articulaient autour de quatre 
axes : 

·  Le développement économique via : la création d’emploi pour attirer de nouvelles 
entreprises, le soutien à l’activité agricole par la réfection d’une série de chemins, le soutien 
au tourisme avec l’accroissement du nombre d’emplacements au camping, la réfection du 
réseau de promenades. 

·  Le logement par l’offre de terrains à bâtir et de logements étudiés pour les personnes âgées. 
·  Le patrimoine à préserver en donnant une affectation particulière (lieux de rencontres ou de 

services) ou simplement à restaurer (fontaines). 
·  Les infrastructures visant à favoriser : la vie villageoise (plaine de jeux ou lieu de rencontre), 

la pêche (petits aménagements sur la Vierre), le sport (intégration de complexe touristique et 
sportif), l’hygiène (compléter le réseau d’égouttage). 

 
Les projets réalisés en rénovation rurale : l’aménagement de la Chaussée de Brunehaut à Izel, 
l’aménagement de la fontaine de Suxy, la rénovation de voiries agricoles sur l’entité. D’autres 
projets ont été réalisés, en dehors des subsides développement rural tels que l’aménagement d’une 
mini-plaine de sports à Les Bulles, la construction d’habitation pour couples âgés, l’aménagement 
du chemin du barrage sur la Vierre … 
 

2.1.2. Le Programme communal de développement rural  de 1991 

Le deuxième PCDR a poursuivi, en les approfondissant, les quatre finalités de 1982 : 

·  Renforcement de l’attractivité de la commune : valorisation du potentiel bâti et naturel, 
réaménagement des espaces publics et rafraîchissement du petit patrimoine ; 

·  Redynamisation des villages – le logement : réhabilitation du patrimoine communal bâti 
ancien en logements locatifs (pour jeunes ménages) ; 

·  Développement économique – le tourisme : soutien du projet d’extension du camping et aux 
attractions touristiques ; 

·  Développement de la vie villageoise – vie associative – services : réorganisation de services 
disparus (réouvertures de points d’eau publics), réhabilitation de maisons de villages… 

 
Il a ainsi permis la réalisation de près d’une douzaine de projets. La commune s’est principalement 
concentrée sur la création de logements communaux et sur la rénovation du petit patrimoine que 
sont les fontaines. 
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Liste des projets en fonction des objectifs de développement 

N° Intitulé 
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PI 2 Fontaine de Pin X    

VA 8 Place de Valansart (étude) X    

JA 9 Fontaine de Jamoigne X    

VA 10 Fontaine de Valansart X    

RO 11 Fontaine de Romponcelle X    

JA 14 Logement communal  X   

LB 17 Presbytère Les Bulles  X   

TE 20 Presbytère de Termes  X   

FR 21 Fontaine de Frenois X    

CH 25 Ancien cimetière de Chiny     

SU 29 Bâtiment communal de Suxy  X  X 

CH 24 Maison de village à Chiny (Pétrus) X X  X 

 
Etat de réalisation des projets 

N° Intitulé 
Date 

convention 
Commentaires 

PI 2 Fontaine de Pin conv. 97 Bâtiment rénové 

VA 8 Place de Valansart (étude) conv. 91 Etude réalisé mais non mise en œuvre  

JA 9 Fontaine de Jamoigne conv. 97 La fontaine accueille l’ALE 

VA 10 Fontaine de Valansart 
conv. 97 Bâtiment rénové, espace barbecue à 

proximité 

RO 11 Fontaine de Romponcelle conv. 97 Bâtiment rénové 

JA 14 
Logement communal à 
Jamoigne 

conv. 99 Bâtiment aménagé (non loué actuellement 
car nécessite des rénovations) 

LB 17 Presbytère Les Bulles 
conv. 91 Une réussite sur le plan patrimonial, les 

deux logements ont toujours été loués. 

TE 20 Presbytère de Termes conv. 94 Le logement est loué 

FR 21 Fontaine de Frenois conv. 97 Bâtiment rénové 

CH 25 Ancien cimetière de Chiny 

conv. 91 L’aménagement de cet espace a été  
modifié en 2005 ; à la demande de la 
Commission des Monuments et sites, les 
jeux d’enfants ont été enlevés. Le site est 
toujours entretenu. 

SU 29 Bâtiment communal de Suxy 
conv. 91 2 logements toujours loués. La maison de 

village est gérée par une asbl de gestion et 
est accessible aux associations du village  
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CH 24 
Maison de village à Chiny 
(Pétrus) 

conv. 01 
conv. 02 

Achat + Aménagement. La maison de 
village a été inaugurée le 7 mars 2008. 

 
 
Des projets de création de logements communaux 
Ces projets ont permis de développer dès 1991 l’offre en logement pour garder les jeunes au 
village et favoriser le maintien ou le développement des services. 
 

·  Presbytère de Les Bulles 
La rénovation de cet ancien bâtiment a été d’une réussite tant 
sur le plan patrimonial que du point de vue de son utilisation. 
Les deux logements qui y ont été aménagés ont toujours été 
loués. 
 
 
 
 
 

 
·  Bâtiment communal de Suxy 

Le projet a consisté en l’aménagement de la partie centrale (ancienne maison de l’instituteur) en 
maison de village et en l’aménagement de l’étage au dessus de l’école primaire en logements 
communaux destinés notamment à de jeunes ménages en attente d’installation définitive. 
Aujourd’hui, les deux logements sont toujours loués. La maison de village est gérée par une asbl de 
gestion et est accessible aux associations du village (val d’eau, amis réunis, comité de village). 
 

·  Presbytère de Termes 
Le projet a consisté en la rénovation d’un bâtiment communal 
ancien pour en faire un logement répondant aux besoins actuels 
d’un jeune ménage. L’objectif était aussi de favoriser la vie dans 
le village, de permettre le maintien de l’école du village et de 
donner la possibilité à de jeune ménage de vivre au village. 
 
 
 
 

 
·  Conciergerie du château du Faing à Jamoigne 

Le projet a permis la rénovation et l’assainissement de cette ancienne conciergerie en la 
transformant en un logement communal.  
 
La rénovation des fontaines sur la commune  
Cette série de travaux a permis de restaurer un important patrimoine local (Jamoigne, Frenois, 
Valansart, Pin, Romponcelle). L’aménagement réalisé favorise la propreté des sites. De plus, ils sont 
régulièrement fréquentés par les habitants ou les touristes, notamment à Valansart où a été 
aménagé en plus un abri barbecue. 
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Valansart avec abri barbecue 

 
Frenois 

 
Jamoigne (ALE) 

 

 
Autres projets  

·  Ancien cimetière de Chiny : à l’époque le site de l’ancien cimetière à Chiny était à 
l’abandon. Le développement rural a permis son aménagement. Ce site est toujours 
entretenu, bénéficiant d’un beau point de vue sur la vallée de la Semois. 

·  Maison de village du Pétrus à Chiny inaugurée le 7 mars 2008 en présence de Benoît 
Lutgen, Ministre wallon de la ruralité. Ce projet répond notamment aux besoins de la vie 
associative de Chiny et  d’offrir une espace supplémentaire pour l’organisation de 
manifestations telles que le festival du conte qui se déroule au début du mois de juillet. 
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·  Amélioration des usages de la place d’Izel (limitation des parkings poids lourds et meilleure 
utilisation par les piétons et enfants). 

·  Création d’un espace récréatif à Moyen (projet réalisé avec Infrasport). 
·  Classement de la charpente de la grange du château du Faing à Jamoigne. 
·  Mise en place de bancs sur la commune. 

 

2.2. Décisions officielles 
 
- 16 avril 2003 :  le Conseil communal de Chiny décide de mener une opération de 
Développement rural sur l’ensemble du territoire de la commune et de désigner la FRW comme 
organisme d’accompagnement pour l’aider dans les différentes phases de l’opération. 

 
- 16 février 2007 :  le Ministre Benoît Lutgen désigne la commune de Chiny pour bénéficier de 
l’accompagnement de la FRW. 
 
- 26 avril 2007 :  signature de la convention morale (convention d’accompagnement de la 
Commune de Chiny par la FRW). 

 
- 5 juillet 2007 :  désignation par la Commune du bureau Impact comme Auteur de programme. 
 
- 7 novembre 2008  : approbation de la composition de la Commission locale de 
Développement rural et de son règlement d'ordre intérieur par le Conseil communal. 
 
- 7 novembre 2008  : le Conseil communal décide de mettre au point un Agenda 21 Local 
simultanément à l’opération de développement rural menée sur le territoire de la commune. 
 
- XXXX :  approbation du projet de Programme communal de Développement rural et de la 
première convention par la Commission locale de Développement rural. 
 
- XXXX :  approbation du Programme communal de Développement rural et de la première 
convention par le Conseil communal. 
 
 

2.3. Coordinations 
 
Plusieurs réunions d’information et de coordination, rassemblant la Commune, l’Administration, 
l’Auteur de programme et la FRW, se sont déroulées, tant avant le lancement du programme que 
tout au long de son élaboration. S’ajoutent à ces rencontres des échanges de courriers réguliers, 
ainsi que des réunions de travail, de terrain, avec divers acteurs. 

 
15 mars 2007 :  Coordination Commune-FRW. Modalités pratiques de collaboration entre la 
Commune et la FRW. Discussion sur l’adaptation de la composition de la CLDR par rapport aux 
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résultats des élections d’octobre 2006, sur les conditions d’information et de communication 
(budget spécifique pour mini-PCDR et mise en ligne des résultats), préparation de la désignation de 
l’Auteur de programme, présentation du bilan de l’ancienne ODR et proposition de calendrier. 
 
24 mai 2007 :  Coordination Commune-FRW. Discussion de l’état d’avancement de l’appel 
d’offre pour le choix de l’Auteur, réflexion sur la composition de la CLDR qui devra intégrer des 
nouveaux arrivants, préparation des rencontres avec les personnes-ressources et des visites de 
terrain ainsi que des informations-consultations. 
 
19 septembre 2007 :  Coordination Commune-FRW. Préparation de la récolte de données à 
fournir à l’auteur de projet. 
 
5 octobre 2007 :  Coordination Commune/DGA/ Impact sprl/ FRW . Premiers contacts. 
 
16 novembre 2007  : Coordination Commune/Auteur de projet/FRW . Remise des documents à 
l’auteur de projet par la commune et vérification des documents manquants.  
 
3 avril 2008  : Coordination Commune-FRW. Préparation des informations consultations. Accord 
sur l’organisation des coordinations avec le Collège. Accord sur la mise en place d’un blog animé 
par la FRW sur l’ODR. Interviews des membres du Collège (Sebastian PIRLOT, Joëlle DEBATY, 
Annick BRADFER, Jean JACQUEMART) et Secrétaire communal Françis GOFFETTE sur des questions 
relatives à la politique et aux projets de la Commune (cf. personnes ressources). 
 
26 juin 2008 :  Coordination Commune/Impact sprl/FRW. Bilan des derniers mois de l’ODR à 
Chiny. 6 réunions d’information-consultation ont été organisées sur l’ensemble du territoire 
communal, 122 personnes y ont participé. Discussions sur les thématiques qui semblent émerger. 
Proposition de calendrier et de méthode pour la suite (réunion de synthèse en septembre, 
actualisation de la CLDR, mise en route des groupes de travail, blog…). Intérêt de l’Echevine pour 
s’inscrire dans la démarche Agenda 21 Local suite à la présentation de la FRW. 
 
11 septembre 2008  : Coordination Commune/Impact sprl/FRW . Préparation et organisation du 
second semestre 2008 de l’opération de développement rural de la ville de Chiny. Organisation 
pratique de la réunion publique de synthèse du 22 septembre 2008. Préparation de la suite de 
l’ODR : CLDR, groupes de travail, Agenda 21 Local. 
 
13 novembre 2008 :  Coordination Commune/Impact sprl/FRW. Organisation de la mise en 
œuvre de l’ODR. Présentation des décisions du Conseil Communal du 7 novembre 2008 
(approbation à l’unanimité de la réalisation d’un A 21L en concomitance avec l’opération de 
développement rural et renouvellement de la composition de la CLDR). Définition de la date de la 
réunion de lancement de la CLDR (1er décembre) et de son ordre du jour. Définition d’un projet de 
structuration des groupes de travail thématiques, de la méthode et du déroulement (notamment en 
intégrant les principes du développement durable). 
 
 
A noter qu’il n’y a pas eu de coordination « offici elle » le premier semestre 2009 car les groupes 
de travail thématiques, organisés régulièrement pendant cette période ont permis la rencontre des 
différentes parties et de répondre aux questions. 
 



����������	���
����
�����������������
����������
�� ��������� 	���
���
��	�����
��������������
������
������ ������������
��������� 
��������
��������
�������

  19/50 

12 juin 2009. Coordination Commune de Chiny / Commune de Florenville / FRW. Préparation 
de la mise en œuvre d’une ADL Transcommunale. Suivi du dossier d’agrément (établissement du 
diagnostic). 
 
29 juin 2009. Coordination Commune de Chiny / Commune de Florenville / FRW . 
Préparation de la mise en œuvre d’une ADL Transcommunale. Elaboration de la liste des personnes 
ressources. 
 
4 septembre 2009 :  Coordination Commune/Impact sprl/FRW. Planification de l’ODR menée 
sur Chiny pour le deuxième semestre 2009 (planning des réunions, présentation par Impact des 
premières esquisses pour les fiches projets sélectionnées). Suivi du dossier ADL : présentation de la 
liste finalisée des personnes ressources pour Chiny et Florenville à interviewer dans le cadre de 
l’élaboration du dossier  d’agrément, définition du canevas d’interview, définition des rôles, mise à 
jour de la liste des tâches et planification. 
 
12 novembre 2009 :  Coordination Commune/FRW. Bilan 2009 de l’ODR de Chiny et Rappel 
des objectifs de développement, des projets (matériels) et des actions (immatérielles).  Proposition 
de planning pour l’année 2010 (calendrier, procédur es…). Question sur les modalités pour 
sensibiliser à l’Agenda 21 Local aux membres du personnel de la Ville Chiny.  
 
4 décembre 2009  : Coordination Commune/Impact sprl/FRW . Discussion sur les objectifs de 
développement et certaines thématiques (agriculture, économie). Présentation des projets et des 
priorités de la Commune. Planning pour l’année 2010 et préparation de la CLDR du 14/12/09. 
Volet développement durable. 
 
8 février 2010  : Coordination Commune/Impact sprl/FRW. Question sur certaines fiches projets 
et préparation de la CLDR du 22 février 2010 qui essentiellement examinera les fiches projets, 
classera en lot les actions, réflexion sur le calendrier pour le 1 er semestre 2010, sur la 
communication du PCDR. 
 
14 mai 2010 :  Coordination Administration communale/FRW. Préparation de la mise en œuvre 
de l’action l’administration communale et A21L. 
 
28 mai 2010 :  Coordination Commune/Impact sprl/FRW.  Travail sur les corrections du PCDR, 
Etablissement du calendrier, préparation de la CLDR du 3 juin 2010, organisation de l’exposition – 
conférence du 12 juin, discussion sur le passage en CRAT. 
 
17 juin 2010 :  Coordination Collège/FRW . Préparation de la réunion d’information sur l’A21L 
au sein de l’administration communale du 24 juin, préparation de la CLDR du 8 juillet, discussion 
sur le passage en CRAT. 
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3. Phase de préparation  

3.1. Connaissance du terrain, préparation 
 
Parallèlement à des contacts avec les autorités et l’administration communales (relatifs notamment à 
la méthode et au programme de travail), les agents de développement de la FRW ont entamé une 
phase de prise de connaissance du terrain à l’automne 2007.  

Chaque entité de la commune a été visitée et tous les éléments marquants, dans de multiples 
domaines, ont été répertoriés (patrimoine, lotissements, travaux en cours, réserves naturelles, vie 
associative, questions de sécurité routière, infrastructures, etc.). 

Ces visites ont été complétées par des rencontres avec des « personnes ressources », des habitants 
de la commune actifs au niveau associatif, de leur village et/ou travaillant quotidiennement au 
niveau communal ; bref, des personnes ayant une bonne connaissance de la commune, de leur 
village et pouvant renseigner au mieux les agents de la FRW. 

Les éléments ainsi récoltés ont été répertoriés et ont permis aux agents de développement de 
prendre un peu plus connaissance de la commune, de ses composantes et de la situation. Ces 
rencontres leur ont surtout permis d’affiner la vision qu’ils avaient du territoire grâce à l’étude 
réalisée par l’Auteur de programme (Partie I du PCDR), qui reprend, de manière objective, 
l’ensemble des données chiffrées, brutes, disponibles. Cela en prévision des réunions 
d’information/consultation. 

Outre ces personnes, les membres du Collège des Bourgmestre et Échevins ont été consultés (le 3 
avril 2008) ; ils ont ainsi été invités à faire par t de leur vision de la commune, de leur perception de 
la situation dans les villages. 

Au cours de l’opération de développement rural, d’autres personnes ont été contactées afin 
d’approfondir certains thèmes ayant été considérés comme pertinents. 
 

3.2. Liste des personnes ressources consultées 
 
Bénédicte FRANKARD 1ère attachée DGA Service extérieur de 

Libramont habitante du village de Moyen 
 6 septembre 2007  

Marylise SCHELFAUT Directrice du centre Adeps de Chiny et 
conseillère communale PS de la Ville de 
Chiny  

14 septembre 2007 

François BACK Président du syndicat d’initiative du village 
de Chiny 

 18 février 2008  

David LAVIGNE Responsable du Camping Canada dans le 
village de Chiny 

 18 février 2008  

Bruno GONTHIER Responsable de la salle paroissiale de 
Termes (Salle St Anne) 

20 février 2008 

Marc ALEXANDRE Coordinateur du festival du conte à Chiny  20 février 2008  
Dominique LOUPPE Comité de village de Moyen  20 février 2008 
Mélina DUBOIS Habitante de Les Bulles  5 mars 2008 
Benoît ROBIN Préfet de l’Athénée d’Izel  30 janvier 2009  
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Alex KIMPE 
Stéphane GUEBEN 

Maison des Jeunes Chiny-Florenville 15 octobre 2009 

Ghislain TRODOUX  CLDR 30 octobre 2009 
Richard MICHEL président des 3 X 20 Jamoigne 30 octobre 2009 
Mickaël BAUDRY 
Julien LAHURE 

Enseignants à l’Athénée d’Izel  
sections environnement et horticulture 

19 novembre 2009 

Xavier LECAT ADL Chiny-Florenville 19 novembre 2009 
 

4. L’information et la consultation des citoyens  

4.1. Préparation  
 
Les questions relatives à la consultation et à la participation de la population ont été abordées dès 
le 24 mai 2007 au cours d’une coordination avec la Commune (cf. supra). La planification de la 
phase d’information/consultation (IC) alors a été définitivement arrêtée le 3 avril 2008 avec le 
Conseil Communal. Sur base de regroupements des entités de la commune, 6 réunions ont été 
planifiées, entre mai et juin 2008. 
 
Les modalités pratiques de ces réunions (réservation des salles, rédaction et diffusion des invitations, 
etc.) ont également été réglées au cours de cette rencontre. 
 

4.2. Publicité – communication 
 
L’opération de Développement rural a été annoncée de plusieurs façons : 

·  via une double page dans la revue d’information communale (n° 6 d’avril 2008), présentant le 
PCDR et annonçant le coup d’envoi de l’opération ; 

·  via l’envoi d’une invitation (de type "toutes-boîtes") par village ou groupes de villages, une 
dizaine de jours avant chaque réunion ; 

·  via un communiqué de presse qui a annoncé les réunions dans les journaux locaux ; 
·  via le blog de l’opération de développement rural (www.chinyrural.net) ; 
·  via le site internet de la Commune (www.chiny.be). 
 

4.3. Objectifs  
 
Les réunions d’information/consultation avaient pour objectifs :  

·  d’informer la population sur le développement rural ; 
·  de présenter la Fondation rurale de Wallonie ; 
·  de présenter le territoire communal à partir d’éléments objectifs tirés du document traitant des 

aspects socio-économiques élaboré par l’Auteur de programme (Partie I du PCDR) ; 
·  de permettre aux habitants de s’exprimer sur leur village et leur commune. 
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Ces séances avaient également pour but d’attirer et d’intéresser un maximum de personnes à 
l’opération de Développement rural et de leur permettre de parler de choses qui les concernent 
directement pour pouvoir passer ensuite à une réflexion plus globale. 

 

4.4. Méthodologie 
 
Les réunions d’information/consultation se sont déroulées dans les localités disposant de lieux de 
réunion (salles, maisons de villages). 
 
Pratiquement, les différentes entités composant la commune de Chiny ont été rassemblées en 6 
groupes, en fonction des affinités, des liens existants entre les localités (anciennes communes, 
anciennes paroisses) :  
 

·  Frenois - Termes 
·  Jamoigne – Valansart – Prouvy - Romponcelle 
·  Les Bulles 
·  Izel-Pin-Moyen 
·  Chiny 
·  Suxy 

 
Les séances se sont déroulées selon le canevas suivant : 

·  accueil des participants par les autorités communales (Échevine) ; explication de la 
démarche de la Commune ; 

·  présentation du Développement rural, de la FRW et des caractéristiques du territoire 
communal  par les agents de développement ; 

·  questions-réponses ; 
·  groupes de travail ; 
·  mise en commun. 

 
L’exposé relatif au Développement rural et à la FRW a permis aux agents de développement de 
présenter de façon succincte une opération de Développement rural (piliers, acteurs et notamment le 
rôle de la CLDR, étapes d’une opération) et les missions de l’organisme d’accompagnement. 
 
La présentation de la commune par les agents de développement était basée sur le travail réalisé 
par l’Auteur de programme (Partie I du PCDR), document reprenant l’ensemble des informations 
disponibles sur la Commune. Un aperçu général de la situation de leur territoire a ainsi été proposé 
aux habitants (territoire, population, emploi, logement, environnement, patrimoine, agriculture, 
tourisme…). 
 
Après un temps consacré aux questions et remarques, les participants étaient invités à se répartir en 
petits groupes (huit personnes maximum, cela afin de faciliter les échanges), et à réfléchir sur la 
situation de leur village et de leur commune en général. Les habitants avaient pour tâches de relever 
à la fois les éléments négatifs, de formuler des propositions pour améliorer la situation.  
 
Une fois ce travail réalisé, un rapporteur faisait part pour chaque groupe des résultats obtenus, qui 
étaient compilés par les agents de développement sur un tableau à feuilles. 
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En fin de réunion, les agents de développement ont présenté la suite de l’opération, en évoquant la 
réunion de synthèse prévue à l’automne, et ont distribué des bulletins de candidature pour 
l’actualisation de la CLDR organisée à l’automne. 
 

4.5. Calendriers et résultats 
6 réunions ont été organisées et on a dénombré au total 122 participants. 
 
Date Villages invités Nb de participants 
19/05/08 Frenois-Termes 28 
29/05/08 Jamoigne-Valansart-Prouvy-Romponcelle 17 
2/06/08 Les Bulles 23 
9/06/08 Izel-Pin-Moyen 23 
16/06/08 Chiny 14 
23/06/08 Suxy 17 
 
Joëlle DEBATY, Echevine en charge du développement rural (mais aussi de  l’enseignement et de 
l’accueil extra-scolaire , du tourisme  et de l’agriculture, et de l’économie et de l’emploi - Agence 
Locale pour l'Emploi-, des classes moyennes, PME et commerces, des Cultes, de la laïcité et des 
cimetières, de l’Environnement et de la gestion des déchets et du logement) et Bruno HARDY de 
l’Administration communale ont été présents à chaque réunion. 
 
 

  
Termes – 19 mai 2008 Les Bulles – 2 juin 2008 

 

  
Jamoigne – 29 mai 2008 Suxy – 23 juin 2008 
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Les réunions se sont déroulées dans un climat serein et constructif. Plus de 120 habitants ont pris 
part à ces réunions d’information/consultation, la plupart de ces éléments concernaient le cadre de 
vie des habitants dans tous les domaines (environnement, tourisme, vie associative, etc.). 
 
On notera que nombre des éléments recensés relevant de la gestion communale (entretiens, 
interventions ponctuelles) ont été compilés et transmis officiellement à la Commune lors de la 
réunion de synthèse du 22 septembre 2008. 
 

5.  Réunion de synthèse du 22 septembre 2008 

5.1. Préparation  

 
Le 26 juin 2008, une réunion de coordination entre le Collège et la FRW a été consacrée à 
l’analyse des résultats obtenus au cours de la phase d’information/consultation et à la réunion de 
synthèse (retour à la population). 
 
Au cours de cette rencontre, un document de synthèse, reprenant l’ensemble des éléments recensés 
au cours des réunions de villages, classés par domaines (environnement, sécurité routière, 
services…) et par villages a été passé en revue. Le but était de distinguer les éléments relevant de la 
gestion communale (gestion courante ou nécessité d’une intervention de la Commune auprès 
d’autres autorités) des éléments pouvant faire l’objet d’une réflexion dans le cadre du PCDR. Les 
éléments faisant l’objet d’un traitement par la Commune ont également été recensés. 
 
11 septembre 2008, les dernières modalités concernant la réunion de synthèse ont été abordées 
(lieu et date de réunion, mode d’invitation…) 
 

5.2. Publicité – communication 

 
L’ensemble de la population a été invité à prendre part à la réunion de synthèse, qui s’est déroulée 
le 22 septembre 2008, à la Maison communale à Jamoigne. 
 
Cette séance a été annoncée de diverses manières :  

·  via un courrier toute boîte envoyé à tous les habitants de la commune ; 
·  via un communiqué de presse ; 
·  via le blog de l’ODR. 

 

5.3. Objectifs  

 
Cette réunion de synthèse avait pour but principal de faire connaître aux habitants les résultats 
obtenus au cours des réunions d’information/consultation menées au printemps 2008, de leur 
permettre, sur base d’une vue d’ensemble, d’appréhender les besoins des villages et de la 
commune, de cerner les principaux domaines d’action et de réflexion dégagés au cours de ces 
travaux. 
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Cette séance a également permis d’informer les habitants sur la poursuite de l’opération de 
Développement rural (mise en place des groupes de travail et de la Commission locale de 
Développement rural). 
 

5.4. Méthodologie 

 
La réunion de synthèse s’est déroulée selon le canevas suivant :  
 

�  accueil par la Commune ; 
�  présentation des résultats des réunions d’information/consultation par la FRW ; 
�  présentation de la Commune et d’un premier diagnostic par l’Auteur de programme ; 
�  poursuite de l’opération ; 
�  questions-réponses. 

 
La présentation des résultats de la phase « Information/consultation » a été menée par les agents de 
développement sur base d’un montage PowerPoint reprenant, de manière non exhaustive, les 
éléments recensés au cours des réunions de travail, éléments compilés par thématiques (sécurité 
routière, environnement, vie associative, services, etc.). Voir ci-dessous. 
 
La liste des éléments relevant de la gestion communale ordinaire a également été remise 
officiellement aux autorités communales. 
 
L’Auteur de programme a ensuite exposé, également via un montage PowerPoint, une présentation 
succincte des caractéristiques générales de la commune (résumé de la description des 
caractéristiques socio-économiques) et un premier diagnostic. On notera qu’une plaquette reprenant 
l’ensemble des éléments exposés a été remise à chaque participant et que plusieurs exemplaires ont 
été fournis à la Commune pour diffusion (au niveau de la maison communale, notamment). 
 
La poursuite de l’opération (mise en place des groupes de travail, constitution de la Commission 
locale de Développement rural) a finalement été abordée (méthode de travail, mode d’invitation, 
fréquence des réunions, calendrier). 
 

5.5. Résultats 

Cette réunion de synthèse a permis aux participants d’appréhender et de préciser les thèmes 
abordés dans les villages. Les thématiques abordées dans les réunions dans les villages ont été très 
diversifiées. 
Tout d’abord, une large partie des habitants consultés ont évoqué Chiny comme un lieu privilégié, 
un endroit synonyme de « calme, sécurité, environnement et convivialité ». 
 
Plusieurs constats et pistes de solutions ont été développés par les participants et peuvent être 
classés par thématiques : 
 

·  Sécurité – incivilité 
Sentiment de manque de sécurité (notamment face aux incivilités)   
=> améliorer la présence policière et l’application des règlements. 
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·  Déchet-propreté 
- Sentiment que le bord des routes et l’entretien des villages doivent être améliorés   
=> améliorer l’action des ouvriers communaux (un cantonnier par village) ; 
- Faciliter la fréquentation du parc à conteneurs  
=> Incitations à organiser. 
 

·  Réseaux 
- Les villages ne bénéficient pas de la même couverture de réseaux de communication. 
- Eau : la distribution d’eau pose question  (type de gestion, niveau de pression de l’eau, sources, 
etc.) ; interrogation sur les stations d’épuration (Chiny, Suxy). 
 

·  Services et commerces 
- Tous les villages ne bénéficient pas d’un même niveau de services  
=> Souhait de favoriser l’accessibilité aux services (médecin à Suxy, administrations…). 
- L’offre commerciale est diverse selon les villages (ex : ++ à Jamoigne, - - à Suxy)  
=> Souhait de garder les petits commerces, les marchands ambulants. 
 

·  Economie 
=> Souhait de créer des emplois dans la commune (ex : «parc scientifique» Athénée-Agriculteurs). 
=> Souhait de rassembler les activités bruyantes et les nuisances dans le zoning de Jamoigne ; 
 

·  Mobilité-sécurité routière 
- La sécurité des déplacements est une préoccupation très largement partagée (vitesse excessive, 
infrastructures dégradées, …) 
- Deux volets : RN83 et traversée des villages 
=> Amélioration et entretien des infrastructures (routes, parkings, haies, signalisation, éclairages) 
=> Sécurisation des traversées de villages (respects des limitations, création trottoirs) 
=> Coexistence des usagers (voitures, piétons, vélos) et notamment des enfants et des personnes à 
mobilité réduite 
 

·  Aménagement du territoire et valorisation des villa ges 
- Usage du territoire perçu comme non rationnel (construction le long des routes, en zone 
inondable), urbanisme non traditionnel (alignements, voiries). Impact négatif à long terme 
(gaspillage des terres, espace de vie peu agréable)  
=> Création d’un observatoire de l’urbanisme 
=> Conservation de l’habitat traditionnel 
- Des villages considérés comme peu mis en valeur 
=> Réalisation d’aménagement global (éclairage, enfouissement des câbles, espaces publics, 
bancs, usoirs, façades, entrées de village, espaces verts, ruelles) pour favoriser les rencontres 
=> Sensibilisation des acteurs privés 
 

·  Logements 
- Selon les participants, il manque de terrains à bâtir  
=> Proposer des terrains à bâtir en évitant les grands lotissements, la construction le long des routes 
 

·  Fleurissement - Environnement 
- Une bonne partie des villages participe ou souhaite participer à leur fleurissement  
=> Souhait d’aide par la Commune (entretien…) 
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=> Souhait de développer la démarche (journée de l’arbre, sensibilisation) notamment dans un 
objectif de préservation de la biodiversité 
 

·  Environnement 
- Chiny bénéficie d’un environnement exceptionnel qu’il faut protéger et valoriser 
=> Ressources : Semois, zones humides, zones Natura 2000, carrière Bissot 
=> Par la sensibilisation des habitants, des jeunes, des agriculteurs  
=> Par la lutte contre les pollutions, le drainage des sols, les cormorans 
=> Par le soutien aux initiatives (village et rivière propre, réserves naturelles…) 
 

·  Energie 
- La thématique de l’énergie  est considérée comme très importante 
=> Développer des projets  dans les villages (groupes d’achats, séances d’info, coopérative, utiliser 
les ressources naturelles - eau, forêt, biomasse), affouage. 
=> Mettre en place des primes à la rénovation et aux énergies renouvelables 
=> Economiser l’énergie 
 

·  Loisir – vie associative 
- La vie associative est  contrastée selon les villages et la présence d’infrastructures de convivialité 
est variable selon les villages (salles, plaine de jeux…)  
=> Créer des infrastructures pour les villages qui en manquent,  
- Enjeu de la pérennisation de la vie associative, question de l’accueil des nouveaux habitants 
=> Coordination, développement des initiatives 
 

·  Tourisme 
- La commune a des atouts (nature, forêt, Semois, centre ADEPS, passage des scouts)  
- Les villages de Chiny et Suxy sont plus concernés 
=> Développer les partenariats (SI) 
=> Accueil des mouvements de jeunesse à améliorer (Chiny et Suxy) 
=> Développer un tourisme vert (hébergement, balades balisées, point d’info) 
 

·  Agriculture - forêts 
- Les terres agricoles sont riches en termes de biodiversité (prés de fauche) qu’il faut préserver 
=> Éviter le drainage des sols en sensibilisant les agriculteurs 
- Les chemins sont parfois en mauvais état  
=> Rénover les chemins agricoles et forestiers 
 

·  Patrimoine 
- La rénovation des fontaines est considérée comme positive 
- Certains éléments se détériorent  (patrimoine funéraire par ex) 
=> Restauration de bâtiments (église et lavoir de Prouvy, Chapelle du pensionnat à Jamoigne, lavoir 
de Moyen) et du patrimoine funéraire (Chiny)… 
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5. La Commission Locale de Développement Rural  
 
La CLDR a été associé dès le départ au travail de définition du programme communal de 
développement rural. Après la réunion de synthèse du 22 septembre 2008, la CLDR a été 
renouvelée. Sa première séance a eu lieu le 1er décembre 2008. 
 
Les membres de la CLDR ont ensuite organisé les groupes de travail thématiques qui ont été ouverts 
à des personnes ressources selon les thèmes. Au terme des 8 groupes de travail thématiques, 
plusieurs réunions ont permis la définition du défi,  des objectifs de développement et de 
propositions de projets. Les propositions de projets prioritaires ont ensuite été approfondies lors de 
groupes de travail projet (en séance ou sur le terrain).  
 
Le choix des projets prioritaires et leur hiérarchisation a été fait par la CLDR du 14 décembre 2009. 
La CLDR a ensuite travaillé sur les fiches projets (22 février 2010, 3 juin 2010).  
 
La CLDR a approuvé l’avant projet de PCDR le XXXX 
 

5.1. Mise en place 
 
Depuis la première opération de développement rural, une CLDR suivait la mise en œuvre des 
projets et des actions du PCDR.  
 
Pour renouveler cette CLDR, un courrier d’inscription a été envoyé aux anciens membres de la 
CLDR, un appel à candidatures a été lancé lors de chaque réunion d’information consultation 
auprès des habitants et un formulaire d’inscription a été distribué avec le bulletin communal à tous 
les ménages de la Commune (il était, en outre, disponible sur le site de l’opération de 
développement rural). 
 
Le Conseil communal a approuvé la nouvelle composition de la CLDR lors de la séance du 7 
novembre 2008. Le Conseil communal du 18 décembre a approuvé son règlement d’ordre 
intérieur. 
 

5.2. Composition 
 
La CLDR de Chiny compte 34 membres (17 effectifs et 17 suppléants). Voir la liste page suivante. 
A noter que le  règlement d’ordre intérieur indique que tous les membres ont droit de vote (Article 
23). 
 
A noter plusieurs changements de la composition de la CLDR : 

·  Décès de Raymond Roufosse, remplacé par Annick Bradefer (part communale) ; 
·  Démission de Jacques Palange du village de Jamoigne ; 
·  Démission de Georges Clément du village de Les Bulles. 

 
Au 8 juillet 2010, la CLDR est donc composé de 32 membres. 
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Liste des membres de la CLDR de Chiny (07/11/2008)

Nom Prénom Localité Statut Nom Prénom Rue CP Localité Statut

1 DEBATY Joëlle Rue du Fonteny, 3 6810 IZEL Présidente 1 ROUFOSSE Raymond rue de la Semois, 10 6810 MOYEN Suppléant

2 GILSON-LEGER Christine Rue du centre, 5 6810 IZEL Effectif 2 THIRY David rue des Marronniers, 33 6810 MOYEN Suppléant

3 PROTIN Pierre Rue de la Goulette, 2 6810 CHINY Effectif 3 CHLEIDE Geoffrey rue Neuve, 45 6810 JAMOIGNE Suppléant

4 LAMBOTTE Pierre rue de l'Embarcadère, 33 6810 CHINY Effectif 4 LENOIR Martine rue de Corbuha, 69 6810 CHINY Suppléant

5 PIERRARD Loïc rue de la Fontenelle, 6 6810 CHINY Effectif 5 LIMPACH Hughes Le Paquis, 1 6810 CHINY Suppléant

6 AUBRY-STASSER Audrey rue de Mesnil, 20 6813 FRENOIS Effectif 6 STASSER Eric rue de Mesnil, 20 6813 FRENOIS Suppléant

7 CLAUSSE André rue du Mesnil, 27 6813 FRENOIS Effectif 7 PROTIN Claude rue de la Chapelle, 7 6810 PROUVY Suppléant

8 DAMILOT Jean-Pierre avenue Germain Gilson, 48 6810 IZEL Effectif 8 DEBATY Georges avenue Germain Gilson, 93 6810 IZEL Suppléant

9 LAMBERT Christiane rue de l'Institut,1 6810 IZEL Effectif 9 LEGER Marc rue du centre, 5 6810 IZEL Suppléant

14 BOUSSARD Hughes rue du Charmois, 2 6810 MOYEN Effectif 14 PONCELET Mathieu rue de l'Harmonie, 2 6810 IZEL Suppléant

10 CARTON Charles rue Saint-Pierre, 11 6810 JAMOIGNE Effectif 10 BIHAIN Dominique rue de la maladrerie, 12 6810 JAMOIGNE Suppléant

11 PALANGE Jacques rue de Virton, 4/2 6810 JAMOIGNE Effectif 11 TRODOUX Ghislain rue de Maladerie, 11 6810 JAMOIGNE Suppléant

12 CLEMENT Georges rue du Lt de Crépy, 54 6811 LES BULLES Effectif 12 DULAUNOY Alexandre rue du faubourg, 10 6811 LES BULLES Suppléant

13 FARINELLE Ariane rue de Monvierre, 3 6811 LES BULLES Effectif 13 BLAISE Stéphane rue de la Fontaine, 3A 6810 PROUVY Suppléant

15 ALBERT Jean-Pierre rue de la fontaine, 2 6810 PROUVY Effectif 15 CATOT Béatrice rue de la chapelle, 61 6810 PROUVY Suppléant

16 MADAN Roger rue Grande, 79 6812 SUXY Effectif 16 ROBLAIN Maurice rue du Prieuré, 6 6812 SUXY Suppléant

17 GILLARDIN Jean-Marc rue Sainte Anne, 62C 6813 TERMES Effectif 17 MAHILLON José rue Sainte Anne, 62 6813 TERMES Suppléant
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5.3. Méthodologie et participation 
 
Tous les membres de la commission (effectifs et suppléants) ont été invités personnellement à 
chaque réunion par courrier. 
 
Les membres de la commission ont été continuellement tenus informés de l’état d’avancement 
de l’opération et associés le plus étroitement possible à son déroulement. Ainsi, des plannings, 
des mises en perspective des différentes étapes ont été soumis régulièrement aux participants. 
 
Dans le même ordre d’idée, la population a été tenue informée de l’état d’avancement de 
l’opération et notamment des travaux de la commission, par le biais notamment du blog. 
 
Durant les travaux de la commission, les agents de la Fondation rurale de Wallonie ont 
privilégié autant que possible des présentations synthétiques, sur support visuel (montages 
PowerPoint, transparents), ont cherché à répondre au mieux aux demandes d’informations des 
membres de la commission et leur ont fourni un maximum de documents reprenant les 
informations abordées au cours des réunions.  
 
Ainsi, outre les comptes rendus de réunions, des documents de présentation, de synthèse ont 
été régulièrement transmis aux participants, lesquels ont pu se constituer un dossier personnel 
leur permettant de conserver une trace des travaux et de la réflexion menée. 
 

5.4. Calendrier et ordre du jour des réunions 
 
Cette synthèse des résultats des réunions de la commission consiste en une présentation 
succincte du déroulement de chaque séance et des thèmes abordés. Pour plus de détails, les 
comptes rendus de ces réunions peuvent être consultés (cf. annexe). 
 

Réunion du 1 er décembre 2008 : Mise en place de la CLDR 

Ordre du jour 
1. Présentation des membres de la CLDR 
2. Rappel des missions de la CLDR 
3. Approbation du Règlement d’Ordre Intérieur 
4. Bilan des étapes précédentes de l’Opération de Développement Rural 
5. Détermination du calendrier des réunions 
6. Divers. 
 

Réunion du 12 janvier 2009 : Agenda 21 Local et rap pel des groupes de 
travail thématique 

Ordre du jour : 
1. Approbation du CR de la réunion du 1er décembre 2008  
2. Les enjeux d’un A21L et comment mener à bien un A21L dans le cadre du PCDR de Chiny  
3. Débat 
4. Divers. 
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Réunion du 30 mars 2009 : Synthèse des résultats de s groupes de travail 
thématiques 

Ordre du jour : 
1. Approbation du CR de la réunion du 12 janvier 2009 
2. Présentation et approbation rapport annuel de la CLDR 2008 
3.  Présentation et synthèse des huit groupes de travail thématiques - Débat 
4.  Divers   
 

Réunion du 18 mai 2009 : Validation des objectifs d e développement 

Ordre du jour : 
1. Approbation du CR de la réunion du 30 mars 2009 
2. Présentation des objectifs de développement par le bureau d’études Impact sprl. 
3. Action musical : présentation du questionnaire 
4. Divers (ADL transcommunale Chiny-Florenville, Action multimédia)  
 

Réunion du 15 juin 2009 : Réflexion sur les projets  

Ordre du jour : 
1. Approbation du CR de la réunion du 18 mai 2009 
2. Les objectifs de développement et les projets liés 
3. Valorisation du patrimoine de la Ville de Chiny à travers la numérisation de sources locales 
4. Suivi de l’opération 
 

Réunion du 30 juin 2009 avec la CLDR de Florenville  : Projet ADL 
Transcommunal 

Ordre du jour : 
1. Présentation de l’ADL transcommunale Bertogne-Saint Ode-Tenneville par M Pierre-Yves 

FAYS 
2. Présentation du diagnostic socio-économique et de l’étude AFOM réalisés dans le cadre du 

projet de demande d’agrément pour l’ADL transcommunale Chiny-Florenville 
 

Réunion du 28 septembre 2009 : Présentation des pre miers projets 

Ordre du jour : 
1. Approbation du CR de la réunion du 15 et 30 juin 20 09 
2. Présentation des premiers résultats de l’action « valorisation du patrimoine de la Ville de 

Chiny à travers la numérisation de sources locales » par Alexandre DULAUNOY. 
3. Présentations des projets prioritaires par le bureau d’étude Impact sprl. 
4. Suivi de l’opération 
5. Divers 
 



����������	���
����
�����������������
����������
�� ��������� 	���
���
��	�����
��������������
������
������ ������������
��������� 
��������
��������
�������

  32/50 

Réunion du 14 décembre 2009 : Choix des projets pri oritaires 

Ordre du jour :  
1. Approbation du CR de la réunion du 28 septembre 2009 et des documents envoyés 
2. Discussion sur la présentation des objectifs de développement 
3. Bilan 2009 et rappel des projets prioritaires et synthèse des GT projets 
4. Choix de la programmation des projets 
5. Calendrier 2010 
 

Réunion du 22 février 2010 : Discussion des fiches projets 

Ordre du jour :  
1. Approbation du PV de la CLDR du 14 décembre 2009 
2. Examen des fiches projets prioritaires et débats 
3. Choix et hiérarchisation des actions en lots 
4. Calendrier 2010 
5. Divers 
  

Réunion du 3 juin 2010 : Travail sur les fiches pro jets 

Ordre du jour 
1. Approbation du CR de la réunion du 22 février 2010  
2. Approfondissement des actions prioritaires  
3. Approfondissement des projets en lot 2  
4. Calendrier 2010 
5. Divers  
 

Réunion de 8 juillet 2010 : Approbation de l’avant projet de PCDR et de 
première convention 

Ordre du jour 
1. Approbation du CR de la réunion du 3 juin 2010  
2. Approbation de l’avant projet de PCDR et de première convention 
3. Divers  
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6. Les groupes de travail thématiques  
 
Huit réunions thématiques ont été organisées entre le 26 janvier 2009 et le 23 mars 2009. La 
réunion de synthèse a eu lieu le 30 mars 2009. Ces séances de travail ont été consacrées aux 
thèmes suivants :  
 

·  GT2 du 26/01/09 - Aménagement du territoire, villag es 
·  GT1 du 30/01/09 - Tourisme et économie locale 
·  GT3 du 9/02/09 - Mobilité 
·  GT4 du 16/02/09 - Ressources naturelles 
·  GT5 du 2/03/09 - Solidarité - intégration sociale 
·  GT6 du 9/03/09 - Partenariats et monde associatif 
·  GT7 du 16/03/09 - Créativité et culture 
·  GT8 du 23/03/09 – Energie 
·  Une réunion de synthèse de ces huit groupes de travail a eut lieu le 30 mars 2009 
 

Les groupes de travail thématiques étaient composé par les membres de la CLDR, avec une 
ouverture à des personnes ressources. Une attention particulière a été accordée à la 
préparation de ces groupes de travail afin de tirer le plus grand profit de ces séances de 
réflexion. 

6.1. Préparation  
 
La préparation de l’étape « Groupes de travail » a été entamée dès la fin de la phase 
d’information/consultation, lors de la préparation du retour à la population (réunion de 
synthèse). Ainsi, sur base de la consultation des habitants dans les villages, l’Auteur de 
programme a proposé plusieurs thématiques à creuser : 
  

·  Environnement + Energie + Agriculture et forêt 
·  Aménagement du territoire et valorisation des villages + patrimoine 
·  Logement + Loisirs et vie associative + Services et commerces 
·  Economie + Tourisme 
·  Mobilité et sécurité routière 
 

La mise en œuvre d’un Agenda 21 local par la Violle de Chiny  (cf. délibération du Conseil 
communal du 7/11/2008), d’autres thèmes de réflexio n ont été avancés par les habitants et 
repris pour constituer des groupes de travail spécifiques : 

·  Energie 
·  Créativité et culture 

 
La coordination du 13 novembre 2008 entre la Commune, l’Auteur et la FRW a permis 
d’affiner les modalités de mise en œuvre des groupes de travail (projet de structuration des 
groupes de travail thématiques, méthode et déroulement, notamment en intégrant les principes 
du développement durable) et d’établir une proposition à la CLDR. 
 
Le choix des thématiques des groupes de travail a été validé par les membres de la CLDR lors 
de sa réunion du 12 janvier 2009. 
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6.2. Publicité – communication 
 
Les membres de la CLDR ont été invités à participer par des invitations personnalisées avec 
demande d’inscription.  
 
Chaque thématique était documentée dans le blog (page spéciale avec des liens et des 
documents à consulter) et les dates des GT étaient en ligne.  
 
L’ensemble des membres de la CLDR (y compris ceux non inscrits au GT concerné) ont reçu un 
« GT info » correspondant ainsi que les comptes-rendus par courrier. Les GT info synthétisent 
de manière attractive et illustrée ce qui a été dit dans le diagnostic, dans les réunions de 
consultation. Des exemples et des bonnes pratiques sont aussi présentés. 
 

6.3. Objectifs  
 
Ces  groupes de travail étaient conçus pour permettre aux participants de mener une réflexion 
approfondie sur les thèmes abordés, en basant la démarche sur les résultats des réunions 
d’information/consultation et des travaux de l’Auteur de programme et, sur cette base, de 
déterminer une série de projets et actions concrets, en fonction d’objectifs spécifiques. 
 

6.4. Méthodologie 
 
Les séances de groupes de travail se sont déroulées selon le canevas suivant :  

·  accueil par la Commune ; 
·  introduction à la réunion, présentation de la méthode de travail par la FRW ; 
·  présentation des éléments relatifs à la thématique abordée (diagnostic, résultat des 

information-consultation) ; 
·  discussion, questions-réponses, remarques ; 
·  conclusions « développement durable » par un rapporteur qui synthétise ce qui a été 

dit (porteur de lunette « développement durable »). 
 
Le porteur de lunette : il s’agit d’un participant au groupe de travail qui suit (et participe) aux 
débats. A la fin de la séance, il réalise la synthèse en exprimant au groupe ce qu’il a retenu 
ou ce qui a manqué concernant les piliers du développement durable (environnement, 
économie, social) et de manière transversale. 
 
Il est à souligner également que, outre les apports de l’Auteur de programme et des agents de 
la FRW, des intervenants extérieurs ont été sollicités. Ainsi, à la réunion du GT du 16 février 
2009, consacrée aux ressources naturelles, une personne représentant le Parc des Paysages 
Chiny-Florenville ainsi que l’agent de la DNF sur la commune étaient présents. 
 
D’une manière générale, les agents de développement de la FRW ont fourni aux participants 
un maximum d’informations concernant les thématiques abordées (GT infos, résultats de 
recherches, prise de contacts avec des acteurs directement impliqués, en vue de séances 
d’information par exemple) ; de nombreux documents ont ainsi été remis aux membres des 
GT. 
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6.5. Résultats transversaux 
 
Chacun des huit groupes de travail a permis la présentation des données, issues du diagnostic 
et de la consultation, sur le territoire de la commune.  La CLDR du 30 mars 2009 a permis de 
faire un rapport des huit groupes de travail thématique et d’en faire une synthèse. Les membres 
de la CLDR avaient la possibilité de compléter, corriger ce qui avait été dit. Les GT 
thématiques se sont poursuivis à travers les groupes de travail projets et des réunions 
spécifiques. 
 
Les débats lors des groupes de travail ont ainsi permis d’identifier certaines pistes intéressantes 
d’actions et de projets : 
 
Agriculture  :  

·  Recenser les voies agricoles avec priorité pour leur amélioration (contribue aussi au 
tourisme et aux cheminements doux) ;  

·  Sensibiliser les acteurs locaux au développement des haies (taille, aides…) ;  
·  Valoriser les mesures agro-environnementales et la protection des milieux sensibles (ex : 

lutte contre le drainage des sols, zones humides, biodiversité) ; 
 

Tourisme :  
·  Développer un tourisme vert avec un « fer de lance » : le village de Chiny pour 

permettre la découverte des autres villages ; 
·  Mettre en place et améliorer les sentiers et promenades (en collaboration avec 

Florenville) ; 
·  Développer un accueil « professionnel » du tourisme jeunesse (scouts, classes vertes, 

ADEPS, CAT). Ex : personne de référence ; 
·  Développer un accueil pour les pêcheurs et autour de la Semois – Vierre ; 

 
Economie 

·  Créer une ADL (trancommunale – Florenville) – Atelier rural – zone économique (cf. 
idelux) 

·  Développer un centre de services convivial à Jamoigne (créer une centralité pour la 
commune) 

·  Valoriser les liens avec l’Athénée, notamment en valoriser les activités économiques 
possibles (TPE –PME) avec sa section horticulture et techniques de l’environnement.  

 
Aménagement du territoire 

·  Aménagement de villages : place Valansart, Prouvy globalement, Moyen (circulation), 
Suxy (espace de convivialité) ; 

·  Valorisation du patrimoine urbanistique : usoirs, façades via notamment les 
aménagements verts (conception des espaces, fleurissement) ; 

·  Développer les chemins de liaisons dans les villages, entre les villages ; 
·  Développer des solutions d’entretien du village en partenariat avec la Commune 

(services travaux), DNF, et citoyens volontaires (ex. gestion de talus). 
 
Patrimoine bâti 

·  Protéger et valoriser le patrimoine funéraire (cimetière, monument aux morts…) ; 
·  Créer une carte recensant les sites à voir ; 
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·  Rénover certains sites : Lavoir de Prouvy, Eglises de Izel et de Prouvy, Musée de Suxy, 
Chapelle de Jamoigne. 

 
Ressources naturelles 

·  Protéger et faire mieux découvrir le patrimoine naturel (ex : Réserves naturelles, 
Rivières, Carrière…) en se basant sur les acteurs du territoire (Commune, citoyens, 
Asbl, DNF, centre culturel…) via des circuits thématiques (ex : eau) ; 

·  Informer et sensibiliser sur les modalités et opportunités de Natura 2000 ; 
·  Développer la biodiversité dans la commune de manière globale : Rivières – lutter 

contre les plantes invasives ; améliorer le fauchage tardif (travail avec le personnel 
communal, communication) ; valoriser le développement des haies et arbres fruitiers 
(dans le cadre du verdissement des villages) ; actions partenariales sur la gestion des 
espaces verts ; lutter contre les pollutions et le désherbage chimique ; lutter contre 
l’enrésinement ; 

·  Protéger et valoriser les cours d’eau (tourisme – pêche) ; 
·  Valoriser les paysages (utiliser les ressources telles que le Parc des Paysages). 

 
Mobilité 

·  Améliorer les liaisons et les circulations entre les quartiers, au sein des villages et entre 
les villages ; 

·  Améliorer certains sites (ex : circulation des piétons, penser le stationnement, venelles à 
rénover) ; 

·  Recensement et mise en cohérence des chemins et sentiers (cartographie) pour les 
valoriser (ex : promotion). 

 
Solidarité 

·  Améliorer l’intégration des nouveaux résidents et les seconds résidents ; 
·  Garder un bon niveau de services aux personnes (question des gardes d’enfants hors 

périodes scolaires ; développer la politique des 4x20 : création d’un conseil des 
aînés) ; 

·  Améliorer la mobilité des jeunes, des seniors, et des handicapés ; 
·  Faire des villages des lieux de rencontres avec des espaces publics conviviaux et 

adaptés ; 
 
Vie associative 

·  Répondre aux besoins des villages : création de lieu de rencontres à Jamoigne 
(Ancienne Chapelle ?), Moyen, Prouvy ; mobilité à Valansart, liaison Pin-Izel,  à 
Moyen ; Chiny : terrain de pétanque ; 

·  Développer des collaborations entre la Commune et les citoyens (ex. Comité) pour la 
gestion de projet (ex : fleurissement ou le partage de matériel) ; 

·  Améliorer l’information (ex : Agenda à repenser) ; 
·  Aide à la gestion des asbl (guide, mémento…) ; 

 
Culture 

·  Sauvegarde et valorisation du patrimoine immatériel (souvenirs et histoires des 
« anciens ») des villages via des solutions de nouvelles technologies ; 

·  Mise en réseau des associations culturelles et optimisation de la communication pour 
les manifestations culturelles. 
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Energie 
·  Economiser l'énergie en investissant dans les solutions alternatives ; 
·  Favoriser les énergies renouvelables (solaire, hydraulique) ; 
·  Développer des projets de regroupement de production d'énergie (éolien, 

photovoltaïque, bio méthanisation) pour plusieurs habitations ; 
·  Développer des coopératives pour l'installation d'infrastructures solaires - éoliennes ; 
·  Créer un groupement d'achat d'électricité ; 
·  Organiser des primes à la rénovation et aux énergies renouvelables. 
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7. Les groupes de travail projets  
 
La réunion de la CLDR du 15 mai 2009 a défini plusieurs projets considérés comme 
prioritaires : 
 
• Création d’une maison pour les associations à Jamoigne  
• Aménagement global de Prouvy  
• Développement de la mobilité lente  
• Développement de la production énergétique sur la Semois (Moulins, …)  
• Création d’un lieu de rencontre à Moyen  
• Rénovation du lavoir et du musée à Suxy  
 
Deux groupes de travail projets ont été organisés en août 2009 sur le terrain pour approfondir 
les demandes des habitants et aider le travail de l’Auteur de programme.  
 
Après une présentation d’une première série de proposition lors de la CLDR du 28 septembre 
2009, il a été décidé d’organiser une série de troi s groupes de travail projets sur plusieurs 
thématiques : 

- les aménagements de villages et notamment celui de Prouvy ; 
- le volet associatif pour évoquer le projet de maison pour association à 

Jamoigne et le lieu de rencontre à Moyen ; 
- le volet environnement pour aborder le projet mobilité lente et la question de 

l’énergie hydraulique. 
 
Le projet de rénovation du lavoir et du musée à Suxy a été considéré comme non pertinent 
comme projet prioritaire par la CLDR du 15 juin 2009. 
 
 
GT projet du 4 août 2009 sur le terrain (Moyen et S uxy) 
 

A Moyen  
Cette visite de terrain s’est concentrée sur la possibilité de rénover une ancienne fontaine en 
maison de village. Ce bâtiment, qui appartient actuellement à un propriétaire privé est occupé 
par une association de colombophiles et de l’association de village de Moyen. Il faut noter 
que le bâtiment, commune grande partie du cœur de village est à proximité de la Semois et  
en zone inondable. 
 

A Suxy  
La fontaine de Suxy a fait l’objet d’une intervention dans le cadre de la rénovation rurale dans 
les années 80. Le souhait des habitants est de procéder à un réaménagement du bâtiment afin 
de valoriser le site, notamment les objets qui y sont disposés, et qui constitue un espace de 
mémoire collective pour les habitants du village (photos anciennes, matériel agricole ancien).  
La finalité de ces aménagements serait de pouvoir remettre le bâtiment aux normes actuelles et 
de procéder à des aménagements légers. 
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Visite à Moyen et Suxy du 4 août 2009  

 
 
GT projet du 6 août 2009 sur le terrain - Prouvy 
Les habitants ont remis à l’auteur de projet un plan cadastral du village avec les endroits du 
village jugés intéressants : calvaire, église, lavoir … 
L’auteur de projet souligne la nécessité d’établir un périmètre concernant les travaux.  
La visite du village porte aussi sur les aménagements relatifs aux entrées du village ainsi que 
les carrefours jugés problématiques. 
 

  
Visite à Prouvy du 6 août 2009 

 
GT projet « Prouvy » du 13 octobre 2009 sur le terr ain 
L’Auteur de programme souhaitant de plus amples précisions sur les souhaits des habitants, un 
nouveau déplacement a été organisé. Les participants ont pu faire des remarques. D’autres 
éléments ont été transmis par courrier électronique. 
 
 
GT projet « Associatif » du 26 octobre 2009 
Deux projets ont été évoqués lors de cette réunion : 

- la maison pour association située à Jamoigne 
- le lieu de rencontre de Moyen 

Sur la base d’un projet de Fiche projet, d’une grille d’analyse « rénovation de bâtiment » et 
« développement durable » les membres du groupe de travail ont fait plusieurs remarques 
(Voir grille d’analyse A21L  p. 39) 
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Le projet de valorisation énergétique de la Semois a aussi été abordé (éléments d’information 
et de documentation). 
 
 
GT projet « Environnement » du 9 novembre 2009 
Deux projets ont été évoqués lors de cette réunion : 
- Projet réseau de voies lentes : l’Auteur de programme a présenté le recensement qu’il avait 

effectué sur la base des informations transmises par un membre de la CLDR 
- Projet de valorisation énergétique de la Semois 
D’autres éléments ont été évoqués, suite à la rencontre de personnes ressources par les Agents 
de développement de la FRW : les besoins des aînés (ex : une maison des aînés Chiny-
Florenville) et les besoins des plus jeunes (cf. contacts avec la Maison des Jeunes Chiny-
Florenville). 
 
 
GT projet « création d’une maison pour association à Jamoigne » du 8 mars 
2010 
Le projet a été présenté aux associations et aux riverains par l’auteur de programme. La 
nécessité d’avoir une vision globale du site a été notée. Plusieurs points ont été abordés : 
- l’usage du bâtiment : un espace de conférence, d’exposition mais aussi des salles de 

réunions avec des espaces de rangements ; 
- l’intégration du bâtiment dans le site : prendre en compte la problématique du parking et 

de la sécurité routière, la cohabitation avec le voisinage ; 
- les aspects patrimoniaux (quid des vitraux …) et énergétique (favoriser une bonne 

isolation). 
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Grille d’analyse Agenda 21 Local 
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Commentaires 

1. Le projet intègre-t-il la participation des acteurs locaux et 
habitants (mobilisation des partenaires, implication et 
expertise des usagers,…) ? 

    

2. Ce projet est-il pensé « à la bonne échelle territoriale » 
(quartier, village, commune, supra) ? 

    

3. Le projet a-t-il des répercussions positives et négatives sur 
le marché de l’emploi local (maintien/création d’emplois 
pérennes) ou sur le chiffre d’affaire des entreprises locales ? 

    

4. Ce projet permet-il aux personnes socialement et/ou 
économiquement défavorisées d’accéder à ses retombées 
(emploi, accessibilité aux services, à la culture etc) ? 

    

5. Le projet mobilise-t-il des financements ou des contributions 
solidaires et/ou locales (hors RW) ? 

    

6. Le projet profite-t-il concrètement à la population locale 
(emploi, économie, service, lien social, bien-être, …) ? 

    

7. Le projet prend-t-il en compte totalement ou tout au moins 
de manière suffisante les coûts indirects des impacts sociaux 
(conditions de production, santé, ...) ? 

    

8. Le projet contribue-t-il à améliorer la prise en compte des 
minorités ou différents groupes sociaux fragilisés? 

    

9. Ce projet permet-il de promouvoir, maintenir ou améliorer 
les relations harmonieuses et la cohésion sociale ? 

    

10. Le projet favorise-t-il les coopérations et les partenariats, 
et notamment les solidarités internationales ? 

    

11. Ce projet est-il conçu de manière à éviter des risques 
possibles mais non prouvés (principe de précaution) pour 
l’humain et son environnement ? 

    

12. Le projet prend-t-il en compte totalement ou tout au moins 
de manière suffisante les coûts indirects des impacts 
environnementaux (transports, matériaux, pollutions, déchets, 
…)? 

    

13. Le projet est-il économe, réversible ou encourage-t-il les 
économies d’espaces, des ressources naturelles et de 
l’énergie ? 

    

14. Le projet a-t-il des impacts positifs ou négatifs sur la 
biodiversité, les paysages et les milieux naturels ? 

    

15. Le projet permet-il de promouvoir ou favoriser une 
attitude de « consommation durable et responsable » auprès 
des habitants ? 

    

16. Le projet respecte-t-il ou améliore-t-il les spécificités 
locales (identités paysagère, culturelle, patrimoniale, 
politique, sociale, …) ? 

    

Source : FRW – nov 2009 
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8. Communication de l’ODR   
Plusieurs outils de communication et d’animation de l’ODR ont été développés : blog, GT 
infos… 

8.1. Le blog www.chinyrural.net 
 
Inauguré en avril 2008, la FRW anime cet outil qui présente l’opération de développement 
rural aussi bien d’un point de vue théorique (définitions, déroulement, liens, etc.) que pratique 
(dates des réunions, éléments issus du diagnostic, des consultations, photos, etc.). 
 
Le premier objectif de ce blog est de donner une visibilité propre à l’ODR de Chiny.  C’est 
aussi informer, chemin faisant, le public (habitants, administrations, personnes ressources, 
partenaires…) de l’avancement de l’opération et de son contenu. Un troisième objectif est 
d’offrir une autre opportunité pour la participatio n via cet outil de plus en plus utilisé, 
notamment par les jeunes générations. Il a constitué aussi un support particulièrement riche 
pour les réunions de groupes de travail. En effet, chaque thématique était développée sur le 
blog (définition, enjeux, extrait des consultations, bonnes pratiques, liens et références), le GT 
infos pouvait aussi être téléchargé. 
 
L’actualisation du blog a varié selon l’activité de l’ODR, avec au moins un article par mois. 
 
D'un point de vue consultation du site, les résultats ont été positifs : depuis avril 2008 on 
dénombre 2 114 visiteurs uniques et 8 989 pages vues (chiffres au 22/01/10).  
 
 

Page du blog au 21 janvier 2010 
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8.2. Les GT infos 
 
Afin de donner le maximum d’information aux participants des groupes de travail thématiques, 
les agents de développement de la FRW ont développé 8 GT infos (voir les documents en 
annexes). 
Ces documents de 4 à 8 pages étaient envoyés par courrier aux membres de la CLDR avant la 
réunion et étaient disponibles sur le blog en format PDF. Ils étaient composés de 5 parties 
principales : 

·  les éléments de diagnostic « Qu’en dit le diagnostic ? » ; 
·  le rappel des résultats des informations consultations sur la thématique abordée 

« Qu’ont exprimé les habitants ? » ; 
·  des exemples de bonnes pratiques ; 
·  un traitement de la thématique par rapport au développement durable ; 
·  des liens « pour en savoir plus ». 

 
Première page du GT Info 2 
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8.3. Articles de presse 
Article dans le bulletin communal d’avril 2008 

 

 
L’article constituait une introduction à la notion de développement rural et invitait les habitants aux 
informations – consultations. 
 

 
Article dans l’avenir du Luxembourg du 27 mai 2008 

 
Article dans le bulletin communal de septembre 2008 
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Cet articule évoquait essentiellement le rôle de la CLDR et invitait les habitants à postuler. 
 

Article dans le bulletin communal de mai 2010 
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L’article faisait la synthèse du défi, des objectifs de développement et des projets de l’avant 
projet de PCDR. Un zoom a été fait sur l’action sur le patrimoine immatériel de la Gaume. 
 
Par ailleurs, plusieurs communiqués ont été envoyés à la Presse (26/04/2007, 13/04/2008, 
11 et 25/09/2008)  
 

8.4. Exposition 
 
L’avant projet de PCDR et les projets ont été présenté à la population lors d’une exposition 
publique le samedi 12 juin 2010 à la Grange du Fain g à Jamoigne. Les panneaux 
présentaient les principes du développement rural et durable, les objectifs de développement 
et détaillaient les actions et les projets. 
 

Exposition et conférence du 12 juin 2010 

 
 
 
La conférence sur l’action « patrimoine immatériel de la Gaume » a eu lieu à 14 h et a permis 
de nouer plusieurs contacts entre Alexandre Dulaunoy, bénévole au sein de l’association 
électronique libre qui développe le projet et des participants (notamment en ce qui concerne 
des documents sur le tram). L’idée d’associer les écoles va être creusée (notamment via les 
cours de français et d’histoire pour la classification des documents, ou même d’informatique en 
ce qui concerne l’utilisation des outils wiki). 
 
La communication à cette exposition a été organisée via plusieurs canaux : 

·  Distribution d’une invitation toute boite aux habitants ; 
·  Citation dans le bulletin communal et dans l’agenda sur le site web communal ; 
·  Communiqué de presse ; 
·  Article dans le blog de l’opération ; 
·  Affiche en commune et distribuée auprès des membres de la CLDR. 
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Exposition et conférence du 12 juin 2010 
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9. Actions mises en œuvre (Lot 0)  
 
Les actions ci-dessous sont des actions inscrites dans le PCDR en cours de réalisation.  

9.1. Concrétisation de L’ADL Chiny-Florenville 
 
Le  30 juin 2009, Chiny et Florenville ont organisé pour la première fois une réunion de CLDR 
conjointe. Cette réunion à dimension transcommunale s’inscrit dans le cadre du projet de mise 
en place d’une Agence de Développement Local commune pour les deux localités.   
 
A cette occasion, le diagnostic et les éléments de réflexion issus de la demande d’agrément 
d’une agence de développement local ont été présentés par la FRW aux membres de la CLDR 
et à l’association des commerçants.  
 
Pierre-Yves Fays  a présenté l’expérience de l’ADL transcommunale de Bertogne-Sainte-Ode-
Tenneville dont il est le chargé de mission depuis plusieurs années.   
 
A l’avenir, les élus des deux communes souhaitent que l’expérience des réunions de CLDR 
conjointes puisse être réitérée au moins une fois par an pour faire les points sur les projets 
transcommunaux.  
 
En automne 2009, un chargé de mission a été engagé. Le dossier d’agrément a été approuvé 
par les conseils communaux dans le courant du mois d’avril 2010. La Région wallonne doit 
encore prendre la décision officielle de sélectionner cette ADL. 
 

9.2. Mise en place de l’action « patrimoine immatér iel de la 
Gaume »  
 
Alexandre  Dulaunoy, membre  de la CLDR de Chiny et de l’ASBL Association Electronique 
Libre, a présenté, lors de la réunion de la CLDR du 15 juin 2009, un projet axé sur la 
préservation du patrimoine immatériel de la Gaume (savoir-faire lié à l’artisanat, expressions 
artistiques et culturelles, traditions et pratiques sociales) au moyen des nouvelles technologies 
libres, comme l’encyclopédie libre virtuelle Wikipédia, et sa médiathèque commune, 
Wikimédia. 
 
La démarche s’inscrit dans une perspective durable : les documents et autres témoignages sont 
archivés sur un support immatériel et ouvert à tous. La dimension sociale joue également un 
rôle essentiel : les personnes détentrices du patrimoine à collecter ont souvent peu 
connaissance des nouvelles technologies de l’information et il s’agit aussi que ces personnes se 
familiarisent avec celles-ci. Il apparaît ainsi important de faire se rencontrer les utilisateurs de 
ces technologies libres avec un patrimoine local à préserver.  
 
A terme, le but du projet est d’amener tout citoyen à pouvoir contribuer de manière autonome 
à l’encyclopédie libre afin de préserver le savoir et le patrimoine de son territoire.  
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Dans le cadre du PCDR, cette action a fait l’objet d’une action spécifique avec l’organisation 
d’une après-midi de conférence, le 12 juin 2010 don t le but était de faire connaître le projet et 
récolter des documents. Cette conférence a aussi été l’occasion pour la FRW de présenter les 
projets et actions du PCDR. 
 
Voir les photos au chapitre précédent (8.4.). 
 
 

9.3. Le développement durable au sein de l’administ ration 
communale  
Le Conseil communal a décidé le 7 novembre 2008 de mettre au point un Agenda 21 Local 
simultanément à l’opération de développement rural menée sur le territoire de la commune. 
 
Une action prioritaire définie par la CLDR est l’« engagement de la commune, des écoles, des 
associations dans la philosophie et les actions d’un développement durable ».  
 
La coordination entre la FRW et le secrétaire communale du 17 mai 2010 a permis de définir 
les bases pour la mise en œuvre de l’action : 

·  Séance de présentation du PCDR –A21L aux employés et aux ouvriers de 
l’administration communale avec groupe de travail sur ce qui est fait en matière de 
développement durable et ce qui pourrait être fait. 

·  Sensibilisation du personnel des écoles organisée à l’automne avec des modalités à 
définir selon les implantations, au nombre de trois. 

·  La FRW apporte des informations et de l’animation, le choix, la mise en place des 
actions est faite par l’administration communale. 

·  Le contact au sein de l’administration est Laure Gobillon. 
 
La réunion du Collège du 17 mai 2010 a approuvé la démarche. 
 
Le 24 juin 2010, les employés et ouvriers ont bénéficié d’une présentation du PCDR A21L et 
travaillé sur ce qui est fait en matière de développement durable et ce qui pourrait être fait. 
Mme Gilson, Echevine en charge développement rural, a été présente.  
 
Le déroulement de l’après-midi était :  

·  Présentation du PCDR A21L et de piste d’actions en matière de développement durable 
pour une administration. Un film a été projeté pour illustrer ce qu’une commune pouvait 
faire en matière de réduction énergétique ; 
·  Séance de groupes de travail sur ce qui est fait en matière de développement durable 
et ce qui pourrait être fait au sein de l’administration ; 
·  Compte-rendu des groupes de travail. 

 
Pour la suite, l’objectif est d’élaborer un programme d’actions en se basant sur le compte-
rendu de la réunion. 
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Réunion du 24 juin 2010 

 

 
 

 

  
 
 

9.4. CLDR Transcommunale Chiny – Florenville 
 
Les CLDR de Chiny et de Florenville ont accompagné la création d’une Agence de 
développement local sur leur territoire lors d’une CLDR commune le 30 juin 2009.  
 
A l’avenir, les élus des deux communes ont souhaité que l’expérience des réunions de CLDR 
conjointes puisse être réitérée au moins une fois par an pour faire les points sur les projets 
transcommunaux.  
 
Ainsi, plusieurs projets pourront être suivis de manière conjointe : 

- l’ADL transcommunale ;  
- la mise en œuvre des projets du parc des paysages ; 
- la maison des aînés transcommunales ; 
- les voies lentes et promenades… 

 
 
 


